
rerie,
han
aver

le.
floss,

) ma.
rescrit

I.

doux,
ardes
ANGLIT ©

L mos

 

Cie.

À

own]

ising,

 

rive,

seux.

Is ele

+
nis.

Rue

R.

in
: Li-

la de

code

Sie

adri-
t see

onde

FE.

dere,
a de
idres.

la re-
t-être
ndres

 

jo.

quai

none

¢ do
1ces,
asser

bec,

\
{

|
|

-
—
—

   

teber.,
 

4810, MARDI, 30 JUIN, I8385.
(Tome 72
  
 

=et

JOURNAUX DE PARIS.

CHAMBRE DES PAIRS.—S¢ance du 12 mai 1835.
")èa onze heures an quart MM, les pairs sont en

grand nombre daus la salle des séances législatives.
- Aie Moutebello demande la parole. (Vif mou-

vement d curiosité.) Le : «urnal ‘a Tribune, dans
son numéru du lundi 11 de ce mois, contient une
lettre aux prisonniers d'avril, suivie de quatre-
vingt-onze signatures. Dans cette lettre, se trou-
vent accumalées contre la chambre des pairs, dans
l'exercice de ses hautes fonctions judiciaires, les
plus odieuses calomnies, les plus violentes diffama-
tions.
Je sais, messieurs, que la chambre a cru souvent

  

 

ne devoir faire justice que par le mépris, des injures ,
queles factions nelui ont pas épargnées; mais lors-
que les passions anarchiques attagnent en elle les
principes les plus sacrés de la justice, lorsqu'elles
flétrissent du nom d'odienx les actes lévalement é-
manés de sa haute jurisdiction, lorsque la loi vons
à réservé en pareil cas le droit de rendre vous-même
justice au pays où d'autoriser la justice ordinaire,
enchaîner celle-ci par votre silence et ne pas exercer
le droit dant la loi vous a investis pour panir un
délit aussi grave, ce serait, von pas manquer à vous-
mêmes, mais à la société. Il y nquelques mois,
messieurs, dans une circonstance semblable, la
chambre n’a pas hésité, sur la proposition d'un de
mes honorables amis (M. le comte de Sérur,) à
citer à sa barre le gérant d'un journal qui l’avait
offensé (M. Rouen, gérant du National de 183+.)
Anjourd’bui, messieurs, la gravité des circonstan-
ces, la quantité des noms présentés commesigna-
taires de la lettre que je vous ai sixnalée, l’impru-
dence avec laquelleils outragent un corps de l’état
dont l’honnenr n'appartient pas à lui seul, mais à
la société toute entière, mais àl'innocence que vous
aurez pent-être le bontieur de proclamer, et dont la
présomption couvre tous les accusés; enlin, mes-
sieurs, l'audace avec laquelle ils encouragentla ré-
sistance à ln justice et revendiquent la complicité
toute entière, mais à l'innocence que vous aurez
peut-être le bonheur de proclamer, et dont la pré-
somption couvre tous les accusés ; enfin, messieurs,
l’audace avec laquelle ils encouragent la résistance
à la justice et revendiquent la complicité du délit
«ui est soumis à votre jugement, tout m’a paru nous
dicter ici un pouvoir impérienx, Jai done l’hou-
neur de proposer à la chambre de faire traduire à sa
barre, conformément à l’article 15 de la loi du 25
mars 1832, et à l’article 3 de ln loi du 8 octobre
1830, soit le gérant. da journal la Tribune, soit les
signataires dela lettre aux prévenus d'avril, insérée
daus son numéro du 11 de ce mois, s’il est permis
d'ajouter foi à l’authenticité de leurs signatures.

M, Dubouchage demande la lecture de l’article.

Adresse des défenseurs libres aux accusés d'avril,
“ Concitoyeus,—“ Voulant nous montrer dignes

de la confiance que vous n'avez cessé de nous té-
moigner denuis ce jour où vous nous appelates À
l’honneur de prendre place à vos côtés, sur les bancs
de la cour des pairs, nous nous empressans de ré-
poudre à la lettre que vous nous avez écrite dans le
journal d'hier.

“ Nous concevons très bien que dans l’état d’a-
bandon et d'isolement où vous jettent nos ennemis
commis, an moment où ils déploient l'appareil de
la force et de In terrenr, vous vous adressez à nous.
non pour puiser dans nos consciences uneforce qui
ne vous a jamais manqué, mais pour savoir de nous,
qui sommes vos frères, si votre conduite est digne
eu tout point du parti républicain, dont vous êtes
les appuis les plus généreux et les défenseurs les
plus intrépides, Or, c’est pour nons un devoir de
confiance, et nous le remplissons avec une orgueil-
lense satisfaction, de déclarer à la face du monde
que, jusqu’à ce moment, Vous vous êtes montrés
dignes de la cause sainte à laquelle vous avez dé-
voué votre liberté et votre vie, et que vous avez
répondu noblement à l’atteute de tous les homes
libres.

“ On vous a empêché de communiquer entre
vous et avec tous vos conseils; et sous les seules
inspirations de vos consciences, vous avez agi et
parlé comme un seul homme; on vous a refusé dus
défenseurs, of vous avez refusé des juges ; on a
éloigné de vous vos femmes, vos enfans, vos amis,
et votre énergie a grandi dansla solitude ; on a posé
des baïonnettes sur vos poitrines, et vos poitrines
se sout raidi sous la pointe des baïonnettes; on a
voulu mntiler la défense, et vous n’avez pas voulu
être défendus; on a essayé d’une voix hontense
de vous accuser i la face du pays, et vous, d’une
voix haute ct fière, vous avez accusé vos accusas
tears ; on vous a arrachés par la violence de la pré-
sence de vos juges, et vous avez, en parlant, fait
trembler vos juges sur leurs sières par la même
énergie de votre langage; en un mot, dans cette
circonstance comme toujours, vous Vous êtes ou-
blié; vous-mêmes, pour ne vous soutenir que du
principe d’éternelle justice que vous êtes appelés à
faire triompher.

“ Honneur à vous! quant à nous, jaloux aussi
d'accomplir notre devoir, et voulant vous continuer
usudenouement, la loyale assistance de notre
zèle} de tHiotre expérience et de nos profondes sym-
pafhies, nous nous sommes constitués en perma-
nence.

“ Nous suivons avec, l'intérêt le plus vif, avec
l’anxiété la plus fraternelle, des débats auxquels
nous regrettons de n’avoir pu prendre jusqu'ici une
part active.

“ Nous sommes préts a nous rendre an poste
d'honneur que vous nous avez confié, aussitôt que
nous pourrons le faire avec dignité pour le parti,
avec avantage pour vous; c’est-à-dire dès que la
défense sera ce qu’elle doit être, libre et entière ; et
dans tous les cas nous ne cesserons d'exercer sur la
décision de vos prétendus juges, un contrôle actif,
énergique et de tonsles instans.

“ Le système de violence proposé par les gers du
roi, et adopté par la chambre des pairs, ne s’était
révèle jusqu’ici qu'avec une sorte de hontense timi-
dité : aujourd’hui il s’est manifesté à tous les re-
gards par l’emploi de la force brutale, par votre ex.
pulsion de la barre dela cour, à l’aide delaviolence.
On avait commencé par exclure les défenseurs,

maintenant c’est vous qu'on exclut. On voulait
vous entendre en l’absence de vos conseils, mainte-
nant on veut vous juger en votre propre absence.
Laissez faire, ceci n’est pus de la Justice, c’est la
guerre civile qui se continue au sein de la paix, et
dans le sanctuaire mème deslois.

« Persévérez, citoyens ; moutrez-vous comme par
le passé, calmes et énergiques, Vous êtes les dé-
fenseurs du droit commun ; ce que vous voulez, la
France le veut, toutes les opinions généreuses le
veuleut. La France ne verra jamais des juges oùil
n°y a pas de défenseurs. Sans doute, au point où
les choses en sont venues, la chambre des pairs con-
tinuera à marcher dans les voies fatales où le pouvoir
l’entraine et après vous avoir mis dansl'impuissance
de vous défeudre, elle aurale triste courage de vous
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condamner. Vous accepterez avec une noble ré:i- / modération, pour promouvoir le bien-être du peu- | !
ple, avancer les intérêts de la province, et accorder * union nombreuse pour celébrer la St. Jean Ba ptiste, tion sur la procession de Dublin fut remise sur le

guation cette nouvelle iniquité ajoutée à tant d’autres
iniquités. L'infamie des juges fait la gloire des ac-
eusés. Dans tous les tems et dans tous les pays,
ceux qui de près ou de loin, par haine, par faiblesse
se sont associés à des actes d'une justice sauvage,
ont encouru la haine de leurs contemporains etl'ex-
écration de la postérité.

‘ Salut et fraternité !°
MM.d'Argout et Mounier réclament ensuite le

comité secret.  Celte proposition étant appuyée par
plus de cinq membres, est adoptée, et les huissiers
fout évacuer les tribunes.
A une heure,la séance publique est levée.

La chambre des pairs a décidé à 44 heures qu'elle
citerait à sa barre le érant de la Tribrne, celui du
Réformateur et les siguataires de la protestation
insérée dans ces deux journaux, Auspliation de
cette résolution à été adressée à la chambre des dé-
putes, attendu que quelques députés sont au now- |
bre des siguataires, et au garde-des-sceaux.

ETATS-UNIS,
New-York, (mercredi) 24 juin—La frégate des

Etats-Unis, Constitution, commandée par le com-
modore Elliott, ayaut à bord M. Livingston, am-
bassadeur en France, et sa famille, est arrivée lundi
soir, en dehors de la barre, où elle a jeté l’ancre.
Lile avait quitté Plymouth le F7 mai.

Hier matin, profitant de la marée, la frérate est
entré dans Ia Baie et est venu mouiller en face de
la Batterie, dans l’Fudson.

Vers onze heures, M. Livingston a débarqué avec
sa famille. La frémate l’a salué à son départ du bord,
Le ministre est allé se logerdanse Greenwich street,
chez un de ses parens, Une foule considérable
s'étant portée au-devant de M. Livinæston et l’ay-
aut suivi jusqu'à sa résidence, il lui adressa ces
paroles :—“ Concitoyens, votre réc-ption cordiale
Me fait éprouver un gran:l bouheur; permettez-moi
de vous assurer que, pendant ma mission, j'ai ton-
Jours consulté la dignité, les intérêts et la prospé-
rité de mon pays.”

”

Trois houras applaudirent à ce
petit discours ct la foule se dispersa.

Les dépèches de M: Livingston au gouvernement,
par la frégate “ Constitutionont été expédiées à
Washington lundi soir, par exprès. Nous appre-
nons que le paquebot des Etats-Unis, qui devait par-
tir ce matin pour Liverpool, sera peut-être retardé
un jour ou deux, afin d’emporter la répouse à ces
dépêches.

Eutre 9 et 10%heures, mardi soir, un parti d’en-
virou 500 irlandais, armés de fusils chargés, de bâ-
tous, de pierres, etc. se rassemblèrent daus Cross
Street, et commencèrent sur les citoyens une at-
taque, pendant laquelle il y eut plusieurs décharges
d'arines-à-fou, mais sans effet. La police intervint,
lorsquele jure Lowndes recut une légère blessure
a Pestomac, d'une pierre lancée par un des mutins,
L'on est parvenu à arrêter environtrente persounes
etäse saisir do quelques fusils. La poli e est sur
l'alerte, et est préparée à sapprimer toutes tentatives
contre la paix de la cité.

Peudant l'émeute de samedi soir, lu panulaer se
rendit à ce restorat élégamment pourvu, dans le
Bowery, près la rne Prince, nommé le “Green
Dragon,” qu’ils assailliront de pierres, et rentrèrent
dans la maison et diteuisivent presque tous les
meubles.

 

  

PROVINCES INFTRIEURES,
Le Newfoundlunder du 21 mai, dit :—Nous avons

reça lier, les particnlarités d’un des plus horribles
outrages qui puisse disrracier une communauté ci-
vilisée, commis en plein jour, snr le cheinin entre
€ Carbonear* et © Harbour Grace.” Entre trois et
quatre heures de lapres-midi, mardi dernier, M.
Henry Winton, éditeur du Public Ledger, de cette
ville, en compagnie avec le capitaine Churehward,
du brick Hussar, en rade à Carbonear, se rendait à
cheval à Harbour Grace, lorsqu'ils furent attaqués
sur la côte dite © Saddle Hill) par cing hommes,
dontla figure était peinte, qui, premidrement, firent
tomber M, Wiuton de son cheval avec une grosse
pierre, et peudant qu’il était par-terre, avec bru-
talité, loi coupèrentles denx oreilles, partie d'une
do ses joues, et lui firent plusieurs autres cicatrices,
de la manière la plus brutale. Poudant que cette
scène de boucherie se passait, le cavitaine Chureh-
ward fut entrainé dans la forêt voisine par deux de
la compagnie, qui lui ordonnèrent, aupéril desavie,
de n’offrir aucune résistance ni de fahe le moindre
bruit. Avant accompli son dessein abominable, la
bande prit le bois, et M, Winton fut conduit à Har-
hour Grace, où ses blessures farent pansées par le
Dr. Stirling, qui, dit-on, entretient ane opinion fa-
vorable de son infortuné patient. L'on espère
qu’une des oreilles qui n’est pas entièrement séparée
de la tête pourra être guérie. En apprenant cette
tristre catastrophe, qui excita une des plus vives sen-
sations dans la ville; Son Excellence le gouver-
neur en chef émana une proclamation, offrant une
récompense de £200, à quiconque découvrirait les
auteurs de cet abominable outruge ; et l’on rapporte
qu’un détachement de la garnison sera immédiate-
tuent envoyé à Harbour Grace, pour y aider les
magistrats à faire les recherches et les perquisitions
dans lesquelles ils sont maintenant activement en-
gagés.”’—[Journal de Saint-Jean de l'erreneure.l

Frédericton, 15 juin—Son Excellencele lieuta-
nant-souverneur (sir Archibald Campbell) s’est
rendu avec le cérémonial d'usage à la chambre du
conseil, où il prononça le discours qui suit : —

« M.le président, ete.—M. Porateur, ote, ;
“ À la clôture des dernières séances de l’assem-

blée, je fus obligé de vous exprimer mon chagrin
qu’il n’eût pas été fait d’octrois pour le service pu-
blic.  Cesentimenta été depuis beancoup aurmenté
par plusieurs requêtes qui me sont parvenues de
divers comtés, alléguant l’inconvénient et la dé-
tresse qui doivent résulter de cette malheureuse cir-
constance qui, si on n’y porte remède, élèvera des
difficultés et occasionnera des embarras daus toutes
les branches du serviee public, et ne peut que dé-
couragerla classe pauvre, qui tire son profit des dé-
penses des argens publics, que la libéralité de la lé-
gislature a coutumede distribuer annutllement dans
la province.

‘* Les sollicitations raisonnables contenues dans
ces requêtes, que je convoquasse de nouveau la légis-
lature de bonneheure, afin de soulager le pays con-
tre les maux anticipés, m'ont seules engagé À vons
réunir à cette époque extraordinaire et incommode.
Si cependant vous jugiez à propos de horner vos
travaux àce seul objet, vous ne pourrez être long-
temps détenus de vos foyers.

“ M.le président de la chambre ;
“ Je m’en rapporte à votre libéralité et à votre

zèle pour le bien publie, pour faire tels octrois
qu'exigent les besoins publics,

« M, le président, ete.—M,l’orateur, etc.;
« Je me re sincèrement que Yous serez guidés

dans vos délivérations par un esprit de sagesse et de

par là à vos esprits la satisfactionla plus solide et la
plus durable.”

BAS.CANADA,
Montréal, (samedi), 27 jurn~Txtrait d'une

chanson chantée au banquet de la Saint Jean Bap-
tiste, et insérée sur la Afinerve :—-

** Peut-être an jour, notre habitant paisible,
Se lassers du juug pesant d'un voi,
Hls'écrirn, mais de se voix terrible,
Sortez d'ici, cette terre est 4 moi,’

révolutionnaires. C’est ainsi qu’ils font parler nos
paisibles habitans, et qu’ils cherchent à leur insinuer

dévore, lei le sentiment de leur âme s'exprimetrop
clairement pour n’être pas compris, Dureste, nous
espérons que cette voiz terrible n'aura jamais d'écho
chez les vrais habitans Canadiens, et nous nous con-
solous en pensant que celui qui a fait entendre ces
sous séditienx au banquet patriotique n’a rien de ter- 

 

{rible quela ‘ voix.—(Amidu Peuple.)
Nous avons tous les jours occasion de voir des

! personues habitant les faubourgs, qui font les plain-
Ltes les plus vives sur le mauvais état des rues trans-
versales des fauboures, 1 est de ces rues qui réelle-

; ment exposent la vie on du moins les membres de
ceux qui s’y hazardent en voiture. Nous pouvous
signaler ln partie onest de la rue Ste. Catherine, et
plusienrs autres du faubours St. Laurent ; il en est
aussi dans le faubourg de Québec qui sont dans un

i otat alfrenx, La corporation devrait sesouvenir que
ies fanbonrgs ont droit anx améliorations ainsi que
{la ville, et ne point borner ses faveurs anx rues où
[se trouvent des propriétés appartenaut aux êche-
vins.—(ibid.)

Vendredi de la semaine dernière un des bateaux
employés sur le canal de Chambly, se heurta contre
nn rocher, deux milles plus bas que St, Jean, avec
une vialence qui le fit onvrir. Le bateau se remplit
immédiatement d'ean, et 400 minots d'orge se trou-
vèrent perdus entièrement.—(iOied,)
Nuns regrettons d’apnrendre que les récoltes qui

offraient jusqu’à ce jour La plus belle apparence, sont
{ maintenant, dans beaucoup de paroisses, considérie
blement enitlommagées par les iusectes qui les dé-
voreut, Les environs de Montréal surtout ont
beancoup souffert de ce Asan. St. Laurent n'aura,
dit-on, presque point de bled.—(ihid.)

l'est arrivé un assez grand nombre d'émigrés
cette semaine ; tous jouissaient de la meilleure san-
té, et la plus grande partie semblaient posséder des
resources suflisantes pour commencer un établisse-
ment. En géneral, on remarque que cette année
les émigrés appartiennent à nue classe assez aisée.

(ibid)
Depuis deux jours on voit dans le St. Laurent, an

pied du courant, vn animal poisson où serpent,
d'une taille énorme et d’une blancheur éclattaute.
Il se tient orlivairement presque entièrement hors
de Peau, plongeant et reparaissant immédiatement.
On présume généralement que c'est un narsouin,
dielques persounes ont essayé de faire feu sur cet
atlinal, mais les décharges n’ont eu aneitue effet, où
estime sa louxuenr à 29 pieds. —(Zhéd. )

Village Debartzch, 25 juin 1835—Le 16 da
Courant, comme une guélette desceudait le fleuve,
chargée de blé ceux qui la montaïent s’aperçureut
tout à coup qu’elle fesait eau. La voie dean était
si considerable qu’en pen d'instans elle fut coulée à
foud et qu’il ne paraissait au-dessus de l’eau que
lextrémité des mats, Le Capitaine, M. Dariveau,
périt dans cstte funeste circonstance, Le reste
de l'équipage se sauva et avec lui M. Bouthillet, ci-
devant Marchand de ce Village. La goëlette, nous
ilit-on, était chargée de II on 12,000 minots de blé
qui appartenaient & un Monsieur de St. Antoine du
nou de Perrin, engagé dans le commerce. C'est
devant St. Anne des Plaines qu'arriva ce cruel ac-
cident,.—( cho du Pays)
Dimanehe dernier, plusieurs enfans s’amusant 3

Jouer près de chez J. T. Drolet, Ber. St. Marie, sur
de longues pièces de bois, qui étaient en pile, le
malheur voulut quil en éhoulèt plusieurs qui
blessèrent mortellement deux de ces enfaus et un
troisième lévèrement. On désespère encore actu-
element de rappeler à la vie les deux premiers,
dout l’un est fils de M. Prudent Loisel, cultivateur
respectable de St. Mare.—(J0.)
L'HoN. M, Dissautes : Ce n’est pas an faible éloge

de M, Dessaules que de dire qu’il s’était fait presque
seul l’immeuse fortune dont il jouissait, et cela en
conservant l’amour et le respret de ses concitoyens.
il était mime leur ami, leur couseil, leur père.
Les connaissances qu’il avait de l’arpentage et des
lois municipales le mettaient a même de leur rendre
une foule de petits services et de régler les difficul-
tés qui s’élevaient entrPeux en leur évitant les frais
toujours onéreux de justice. Sa douceur envers ses
censitaires n’était égalée q.ie par sa charité envers
les nécessiteux et son amour pour l’éducation. 1
donna des preuves de son humanité surtont dans
deux années de disette qu’un grand nombre de pau-
vres était resté aux soins de la paroisse et de son
amour pour l'éducation en fournissant généreuse-
mentle terrein sur lequel est bâti le collère de St,
Uyacinthe, par des dons considérables à cette mai-
son et surtont en fesant instruire plusieurs jeunes-
gens, dont quelques-uns figurent aujourd'hui d'une

 

   

cet esprit de sédition et de haine au trône, qui les |

Hier (24) il y ent au Village Debartzoh une rés

Jour quel'on à adopté pour notre fâte nationale, M,
Baker, était orué de verdure, où figurait princie
palement I'érable. Les portrait de Messre. Papi-
|neau et Viger, ot du regretté M. lourdages,
| figuraieut eu tête de la table, couronués de feuilles,
{ Come autre fois on courounait les ancicus Ro.
mains lorsqu'ils revenaient victorieux des enuemis
de la république. Au-dessus de la maison se trou-
vait un transparent ou l'on lisnit ces mots: Notre

i nationalité, nos usages et nos droits et à chaque bout
Voilà quels sont les refreins ordinaires de ces | ces autres mots: industrie et prospérité. Chacun:

hommes qui nous font tu reproche de les traiter de , des convives portait un bouquet de feuilles d'érable dans Ia chambre des pairs ou dans les communes,+4 la boutonuière. Quand tout le monde fut arrivé
le Dr, Duvert fut appelé à In présidence à l’anani-
mite, et le capitaine Bougret Dufurt à la vice prési-

idence. Tout se pas sa avec la plus grande gniété,
| Les (dix-sept) santés furent données par M. le
président, qui plusiemts fois adressa l'assemblée,
ainsi quo quelques autres Messieurs qui furent
appelés à le faire, et furent bues avec le plus
grand enthousiaste. On tira un coup de canon
entre chacune des santés,

=. Le peuple, source de tout pouvoir légitime
3°. Le Roi. Puisse.t-il, connaissaut ses vrais

intérêts, accéder aux justes demandes du peuple
Canadien,

4°. Les Canadiens, leurs lois, leurs institutions,
12° Les Etats-Unis, puissions-nous un jour

| jouir des belles institutions qui les rendent si Horis-
Sins,

| 13°, Lamémoire de Waller, de Tracy, de Mar-
| coux et des trois victimes du 20 mai, :
}__ Un semblable diner à aussi eu lieu à St, Denis.
Nous attendons quelques renseiynemens pour en
parler plus au long. —(i6,)

QUEBEC:
| MARDI, 39 JUIN, 1835,

L'on n eu la bonté de nous commnuiquer nne
exemplaive de Gore's General Advertiser,journal de
Liverpoul du 28 du mois dernier, apporté parle ca-

Upitmne THI du Formosa, arrivé samedi soir. Quoi-
| que porteur de plusieurs exemplaires est le seul
{reçn, et c’est un journal purement conmerceial, qui
; ne contient que pou de nouvelles variées. Nous en
Avons ponrtaut fait les extraits qui suivent ; celles
du 1Gau 21, manquent.

Sir Robert Peel n montré beauconp de libéralité
pourle nouveau ministère, mais ce dernier se porte à
un système de temporisement, sur lo motif du manque
de renseignemens quantÀ plusieurs des plus impor-
tautes questions de réforme, La question des taxes de
comtés fut remise le 26, sur motion de lord John
Russell, de renvoyerles interrogatoires du comité
au ministère ; pour 211, contre 150.

Liverpool, 25 mai.—Le paquebot Caledunia par-
ti de New-York le 2 mai, est arrivé ici le 22, ayant
à bord sir J. Chapman, lieutenant-gouverneur de la
Bermude,

Le paquelint Roscoe du 8 mai, venant de New-
York, était hier soir à 8 heures P, M, à la hauteur
de Point Lynus,

L'un des premiers navires du commerce libre a-
vec la Chine est arrivé à Cork.

Lau semaine dernière, les ouvriers agriculteurs de
Bedford s’ameutèrent et demaudèrent du soulage-

{ment à leur pauvreté, en argent, ait lien de la nou-
velle loi de panpérisme. Les magistrats prirent l’a-
larme après qu’on eût enfoncé les fenêtres de la
maison vù étuwent assemblés les gardiens, et ils en-
voyèrent au bureau métropolitain pour avoir de
l’aide. L'ordre fut bientôt rétabli par l’arrivée de
vingt hommes de police de Londres.

Dans la division ouest de Yorkshire, les jennes
moissons Ont une apparence des plus luxurienses.
Elles ont une aussi bonne apparence dans Derby-
shire et Staffordshire, et tout semble promettre nie
récolte aboudante.

A la foire de Shrewsbury la semaine dernière,
les prix des bêtes À cornes, moutons, agneaux, pour-
ceaux ont haussé de nouveau,

Lundi, la flanelle de Rochdale ranportait nn ex-
cellent prix, Les ventes les plus étendues de lan-
née eurent lien.
marchandises à Bolton,
est des plus prospères,

Le General Hewitt a été retenu pour transporter
les détachemens des 15e, Zke et 32de ligne au
Canada, Le capitaine Calder, le lieutenant Gro-
gan, l'enseigne Case, l’assistant-chirnrgien Poole,
et un tirage de 70 hommes, doit partir aujourd’hui
de Waterford pour Curis, pour attendre l'arrivée du
General Heit,

PARLEMENT IMPERIAL.
Mercredi, 20 mni.— Les communes se formèrent

en comité surle budjet et octrovirent 8,000,0004,des
fonds consolidés an service de l’année.

Jeudi 21, — Dans ln chambre des pairs, lord
Brougham présenta sa motion sur le sujet de l’in-
struction, par une série de résolutions; lord Mel-
bourne y donna son appui et dit que le gouverne-
ment s’en occuperait sériensement,

| Lord John ltussel après avoir été assermenté
pris son sière commedéputé de Stroude,

Vendredi 22,—Daus la chambre des pairs, il y
eut une longue discussion relativement à la proces-
sion du parti OConnel à Dublin, sur Parrivée du
vice roi lord Mulgrave, au sujet de sou caractère et
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Le commerce des soiries

 manière avantageuse dans le monde.
Si nous parlons d’abord des vertus privées de M,

connues eb qu’elles font mieux connaître un per-
sonnage que les vertus publiques.
connaît l’ardent amour pour son pays qui animait
M. Dessaules. Onle voyait à la tête de toutes les !
assemblées publiques qui demandaient la reforme.
En 1815, le comté de Richelien dout fesait alors
partie St. Hyacinthe, pour récompenser en lui ce
zèle à amener la réforme des abus, le deputa pour
representer ses intérêts en parlement. Il satisfit |
tellement ses constituans par son zèle et son indé- |
pendance, qu’il fut constammentréélujusqu’en 1831, |
qu’il accepta une place au conseil, situation qu’il
Waccepta que parce qu’alors encore, lesamis du
pays croyaient pouvuir y opérer quelque bien.
Avec la minorité du conseil M. Dessaules a encore
eut lo merite de siguer la requête basée sur les 92
Resolutions,
Les funérailles de notre regretté citoyen ont eu

lieu à St. Hyacinthe en présence d’un immenso
concours qui s’était rendu de toutes les parties de
sa vaste Seigneurie ct des Seigneuries voisines pour
rendre ce dernier hommage à l’honneur et à la vertu.
On nous assure qu’il ne se trouvait pas À ces funé-
railles moins de 2 à 4000 persounes. Environ vingt
Messieurs du clergé accompagnaient le cuuvoi et
deux ou trois cents hommes assistaient comme gar-
des d'honneur. Une seule personne, l’honorable
L. J. Papineau, beau-frère du défunt, se fesuit re-
greter à cette cérémonie, l’illustre orateur étant allé

|
|

|   Visiter sa seigneurie de la Petite Nation.—/ 16.)

Dessaules, c’est que naturellement elles sont moins |
+

1 I disstdens fat la
Tout le monde ;

de ses dévises illégaux, |
Dans les communes sir Robert Pecl fit motion

que le projet de loi pour régler les mariag:s des
pour la seconde fois, disant qu’il

le laisserait maintenant entre les mains des minis-
tres, peusant qu’il valait mieux Jaisser de semblables ;
mesures au niinistère.

Le projet de loi fat lu une deuxième fois sans
discussion sur son principe et remis à trois semaines.

Le comte de Darlington demanda s’il y avait pro-
bahilité que lord Palmerston serait élevé i ia pairie
où aurait un siège dans la chambre, vâ que était
Un cas sans exemple qu’un ministre du cabinet n’eût
pasune place dans le parlement,

Lord John Russel, pensait que la question était
toute nouvelle et ne voulut point y répondre.

Le comte de Darlington demanda s'il n’était pas
nouveru d'avoir un secrétaire d’état qui n’était pas
membre de la chambre.

A ce que nous avons compris, lord John Russell ,
dit qu’il ue peusait pas que ce serait longtemps le
cas,

Le colonel Sibthorpe demande s'il y avait appa:
rence que le colonel Fox ( gendre du roi) serait ex-

pédié au Canada,

Lord John Russel répond qu’on n'avait aucune

intention d'envoyer le colonel Fox au Canada com-

me commissaire. |

Lord John Russel donna avis que le ler juin, il
ferait motion pour permission d'introduire na pro-
Jet de loi pour végler les municipalités.

H y à toujours grande demande de !

 eae omg

Lundi 25.—Duns la chambre des paita la ques «

tapis et lord Melbaurne dit qu’il était prêt à rencou=
trer ausune motion distincte sur le sujet,

Apréa une longue conversation, le comité dewsubsides des communes, fit motion d'agréer le
résidu des dépeuses extraordinaires de l'urmée et
reavoya lu discussion.
Lou avait fait motion pour wn nouveau writ pour

Tiverton, en remplacement de M. Kennedy, qui «
aceepté le Chidtren Hundreds, (L'on paraît peuser

: qe c’est pour faire place à lord Palmerston, )
Il paraît ne s'être rien fét d'intéressant le 20

ER

Des lettres commerciales eu date du 27 muni, re“
çues par le Formosa, disent que La question sur les
Uupôts des bois, serait soumise aux communes sous
10 ou |! jours ; que conséquewment, lex prix du
frét avaient augmenté, et queles bätiniens destinés
pour Québec, avaient obtenu 39s, pour vhaque 5
pieds cubes de bois.

| eeeremet
Les journaux d'Ifalifix du 18, et ceux de Sainte

Jean [N. B.) du 19, nous sout parvenu hier,
I] paraît que deux jours de séances de la cham-

Lre d’assemblée du Nouveau-Branswick, ont eu pour
résoltät la résolution suivante, qui nous paraît être
un renouvellement de leurs préteusions à refuser le
paiement des gages des couseitlers législatifs : —

“ Que dans Popinion du comité, les résolutions
au sujet du bill de subsides, passées par ta chambre
d'assemblés à ses deruières séances devraient être
mloptées sans changeniens, et que le comité ne s'oc-
vupe de la question des dépeuses et coûts de voyage
des membres qui tout service daus cette chambre
d'assemblée, comme aussi le salaire annuel des grefs
fiers du couseil législatif et de cette chambre.”
. Lo bâtiment-transport uational Athol, ost arrivé
à [Lalifax lo 1€, et devait partir sous pen de jours
pour Québec, pour y transporter un détachemeut de
‘arUllerie, après avoir débarqué quelques earabi?
niers ef des soldats da 3Le et 830 de fine, sous les
ordres dn licutenant.colonel Boles,

Les bâtimens nationaux le Racer, la Forte et le
Dispatch, étaicut tous attendus de la Jamaïque à
Halifax. L'amiral Cockburn sur le President était
a Halifax,

Unparagraphed’un journal de Saint-Jean ( Terre-
neuve) du 9 juin, dit que les officiers et hommes
de l'artillerie destinés pour Québee, sont—!e major
sous brevet, Jackson, le capituine Sommerville, les
lieutenans J, Stokes et G. R. Kennedy, avec 72
honnnes, 5 femmes et 2 enfans Aussi, attachés au
inême corps, le lieutenant H. Rowan, le chirurgie
T. Seaton, avec 12 hommes, ! femme et 2 enfaus,
destinés pour Québee et la Nouvelle-Ecosse,

 

    

   

PE
Le frère Morelli, l’un des moines du Mont St-

Bernard (daus les Alpes,) est arrivé en ville diman-
che, HI recneillit à l'usage deson monastère, des
aides pécuviaires destinés anx objets char

  

itables de
secourir, nourir et loger les voyageurs dans ce pays
invlément, rendu célèbre par le passeae de Parméo
de Napoléou. Les gouvernemens français et au.
trichien, il paraît, refusent de rétribner ce monas-
tere comme ils Pont fait autrefois.

—————————
Te bâtiment du commerce dont parle le Register

de l'île du Prince-Edouard, ne peut être le William
Money. Des lettres da naufrage du 10 du courant,
nous mamlent qu'il n'avait pas changé de place, et
une roëlette arrivée ici le 23, l’a va dans la même
position quelques jours avant, Co pourrait ire

(TZ#zebeth, (l'autre bâtiment des Indes) dont il
n’est que trop vrai, quoique le contraire nit été an-
noncé, que l’on uit eu des reuseignemens certains
à son égard.

  
—

Le temps a été très inconstant ces derniers jours,
et nous avons eu de fortes pluies. Dimanche ot
dans la nuit suivante, nous avons eu quelques forts
orages accompagnés de tonnerre et de torrens de
pluie Dausles endroîitssres, les moissous ont tou-
Jours une assez belle apparence, mais dans les en-
droits bas et humides, elles sont tu peu tardives ot
ont aussi sorffer(, soit de la tempête ou des lérères
gelées à la fin de la semaine précédente au nu com-
moncement de la dernière. La tempête du 20 à 0e-

| casionné beauczonp de dommage aux fruits, et tant
était sa violence, que daus des situations ernasées
eile a enlevé les feuilles des forêts qui, en quelques
endroits, convraieut presque la terre comme a la
châte des feuilles en autoume. 11 va se Faucher du
foin cette semaine. La viande exceptéo, les pro-
duits d'agriculture se vendent excessivement à bou
marché.

 

  
mmrtrer rttt

Le 29 juin estlo seul jourfixé parfa loi pourla
revue et l'appel nominal des miliciens vu toute La
province. À Québec, il se trouvait réuni un assez
grand nombre de personnes. Les miliciens nefont

j simplement que répondre à leurs noms, et soià
peine détenus une demi-heure,

emréa rem
Depuis quelques jours, l'on a cueilli des fraises

mûres, C’est le premier et Je plus agréable de nos
fruits sauvages, et elles seront en abondance cette
année. eercress emiemeree

Dans la nuit de samedi à dimanche, Pon a essayé
de rentrer par force dans le magasin de MM. Max-

i ham & Bourne. Il paraît que les voleurs teutèrent
de défoncer la porte de devant pour se rendre aux
magasins, mais n'ayant pu réussir, ils limèrent les
rivets du cadenas, et auraient indubitablement rés
ussi à entrer, s'ils n’eussent été alarurés par un ex
cellent chien de quart enchaîné dans la cour, et qui
cassa sa chaîue en faisant des eiforts pour se suisie
des voleurs,

1eme cesmaremaman «ve
Lon n’a pas encore abandonné In pratique de

briser et d’emporter les enseignes sur nos rues,
Une superbe enseigne appartenante à M. Davis,
peintre, à été coupée et autrement endomimazée di-
manche matin par des malveillaus. Notre police
n’est pas encore parvenue à découvrir un seul de ces
déprédateurs.

 

errv—

 

————
Un bon nombre de voyageurs en waggons sont

venus en Canuda dernièrement par le chemin de
Kennebec. La route est assez belle, et sa partie la
moins avantageuse subit maintenant des réparations.
L'entreprise que les Américains dépluient les ont
déterminés à faire an chemin à lisses à notre fron-
tière, pour le seul objet detirerle bois de constrne-
tion qui se trouve daus l’immense étendue de terrei
qu’il parcourra, .
——

Tl se trouve environ anaraute malades à Phôpiral
de Marine. Sur ce nombre près de la moitié sont
des matelots aux prix de 16.4.4 18d. parjour, ce qui

. forme les frais simplement pour médecines, nour-
riture et soins. Les capitaines des bâtimens di
commerce trouvent l’hopital fort commode conme
maison de santé qu'on ne peut se procurer à Qué-
bee sans des frais très considérables. Il n'y a pas
de maladies dangereuses dans Phôpital, et votre état
sanitaire est toujours satisfaisant.



 

NOUVELLES MARITIMES,
Te Marshall Macdonald, Smith, pour Londres,

gu avais complété sa charge À l’île Baraabée bt était
Pret i mettre en mer, fut ponssé à terra pendant la
dernière tempête, et Pon craiut qu'il ne soit perdu
sans ressources, Ou à envoyé des personnes pour
Je visiter,

Charlotte-town, (lle du Prince-Edouard) 9juin.—
H y neuviron dix jours, une chaloupe de Rustico,
entre Cape-North et la pointe Ent de cette ile, ren-
contra la carcasse d’un gros bâtiment en dérive dans
legolfe, Deux goélettes américaines l'avaient abor-
dé et étaient fortement ocenpées à en sauver des
madriers dont il était chargé. La chaloupe s’y joi-
guit pour su part. Nous n'avons pas appris si res
mâts étaient debout où non, maisil n'avait ni agrès
ni matérinux, Il paraissait être un bâtiment de 800
tonneaux,et l’on suppose gue c'est le William Money,
l'an des bâtimeus qui transportaient des thés à Qué-
Lec, qui aurait été abandonné par l'équipage, eur
son retour en Europe, lorsqu'il toucha sur les récifs
de Manicouagan, le 23 novembre dernier.—(Royul
Guzette.)

 

M. l'Editeur ;—J'ai causé avec quelques patriotes
qui mont. dit que M. Duval avait étéacheté, et
qu'aussitôt qu’il a quitté le côté canadien on le ré-
compense, Je ne me disputerai pus sur la question
du changement de ce monsieur. ll t'a pas couru
après les patriotes, ni adopté leurs reveries de con-
seile électifs, d’elections des olliciers et des gou-
verneurs ét le reste, Il s’est tenu à ses opinions
et a laissé errer MM,les patriotes. Mais quel droit
out ces derniers desr plaindre que l'exécutif suive
leur propre règle. Ne les a-t-on pas vu adopter
le systôme exclusif de l'adresse de M. Papineau
comme principe, de ne faire d’affaires qu'avec leurs
gens, de n'élire que leurs gons, et de persécuter je
puis dire tous ceux qui différaïent d'opinion avec
eux ? Et ces messieurs trouvent extraordinaire que
l'exéentif adopte une très petite partie de leurs prin-
cipes, en ne mettant pus dans des emplois confiden-
tielset publics, des personnes qui veulent tout houl-
verser, qui veulent assujétiv uno nombrense popu-
lation qui leur fourait la majeure partie des deniers
publies, à leurs aveugles volontés et leurs intérêts ?
Pourquoi ne pas permettre à l’Exécutif de faire ce
qu'ils appnient eux-mêmes comme”prineipe? Pour-
quoi ne pas lui accorderla liberté de remplie ses de-
voirs selon son serment d'emploi ? Non, rien n’est
Juste pour MM. les patriotes, qui ne leur donne
honneurs et profits: Toute est exclusion, tont
est nationalité, (ear leur but est de réunir chez eux,
et dans leurs opinions, toutes choses, et cela est une
preuve certaine de nationalité et de préjivrés,) Mais
seraient-ils serieux en exigeant desautorités la recon-
naissance de leur révolte, ce que veut dire leurs pré-
tensions de s'emparèr de toute la puissance de la
métropole, et de mettre en place des gens qui veulent
tout bouleverser, Son Lixe, serait “non compos”
si elle le faisait.
Des nuances d'opinions politiques, toujonrs en ap-

puyaut la constitution, peuvent être tolérées, mais il
w'a toujours paru, que le moment qu'en à connmuencé
à vouloir détruire la constitution, qu’il ne pouvait
être question de porter aux emplois des gens qui
s'étaient prononcés contre elle y Comment croire
qu’ils consentiraient àse contredire etfaire partie d’un
système qu'ils ontrépudié ? La chose est absurde;
et jusqu’à ce que In constitution soit changée à leur
goût, ts ne peuvent honnêtement désirer d’y pren-
dre des emplois, ou s’abaisser en y co-opérant.
Cela meparait une excuse suilisante aux autorités,
de se reluser à douner des emplois, (surtout ceux
de confiance) à ceux qui out fait déclaration de la
nullité dela constitution. Au moius, c’est li lu ma-
trière dont s'envisage cette question, et jo surais
content dela voir réfutée.

  

Un SPECTATEUR.

PORT DE QUEBEC.
 

ENTREE EN DOUANE.
Juin ea,

barqne Countess of Dunsinore. Small, 15 Mai de Liverpool,
à M. Shaw, cargaison générale. .

bites Bussenthwarte, Mucheson, 21 mai Falmouth, 4 Symes
& Ross, dest,

brick Umon, Taylor, 28 Avril Liverpool, à ordre, do.
guëleur Mary Ann, Cellard, 8 Juin d'Hahfax, à It, M.

Prior, ram et sucre,
gedletie Florida, Hollman, 17 jours des do.à Aylwin &

Naat, ram.
goëlette Pride, Seaton, 12 Mai Demerara, & IR, Peniston,

do.
ge Clete John, Goulan, 7 Juin o' Halifax, Montreal, do.

ct

barque Louisa Munro, Munro, 20 Avril Sunderland, à W.
Parron & cle. les, ; .

barguo Lady [lannsh Ellice, Liddle, 16 Juin Notfolk,
a ordre, deuves, &e. . 4

brick Elizabeth, eid, 16 Mai Newcastle, à Lemesurier &
cie, charbons un.

brick Alexander, Conman, 5 Juin ‘l'erre-Neuve, à Gil-
mour & cie, test.

brick Sunburyy
cie, da, .

got-ette Douglas, Douglas, 2 do. Exmouth, 4 I. Gowen
& cie. do. \ ;

guéiette Victoria, Mercier, 10 Juin d'Ilalifax, à Aylwin &

Noad. rum,

18 Mai Liverpool, à W. Patton & 

25.

navire Ellen, Sabiston, 2 Mai Londres, à Pembertons, lest.

brick Sillistria, Groom, 26 Avril Helfast, à Gowen & cie. do.
ge dlette Mary & Margaret, Carboneau, 17 Juin d’Hlalifax,

Montréal, snere. &c.
brick Mulgrave Castle, Wildridge,

Rurstal, lest, 16 émigrés. . .
geêlere Governor Tyrer, Miller, 19 do. St Vincents,

A Leaveraft & cic, rum, Ke.
guette St. Anne, Dernier, 21 jours d' Halifax, 4 I. Pe-

niston, rum. ; i.
gr dletre Three Brothers, Desjardins, 12 jours l'orre-Neuve

à ordre, poisson, &c.

7 Mai Liverpool, à IT.

26.

brick Ethelbert. Ashton, 5 Mai Bordeaus, a Lemesurier &

cie brandy. ; .
brick l’yrences, Burk, 11 do. Londres, à Atkinson & cie.

lost.
brick Redwing, I'rench, & Juin Terre-Neuve, à l’ember-

tuns, do.
brick A:hiou, l'adden, 15 Mai Cork, à W. Price & co. do.

126 émigrés.
27.

barque Economist, Vivian, 13 Juin Arichat, À Atkinson &
cie. lest, 3 émigrés. Cw ,

barque l’acific, Morrison, 16 Mai Aberdeen, a W. Sharpics
et [il do. 24 émigrés, ;

brick Shannon, Allen, 16 Avril Lynn, à Atkinson & co. do.

86 da.
brick Resolution, Sigsworth, 12 Juin Terre. Veuve, à or-

dre. da,
brick Dalmarnock MeFsrland, 8 do. New York, a Rodger,

Dean & cie. potasse, &c. ; .
godlette Iiligence, Philips, 14 Mars Gibralter, à ordre,

vins, &e
navire Formosa, Hill, 28 Mai, Liverpool, Sharples & fil,

lest.
barque Greenhow, Morrison, 22do Liverpool, à Gilmour &

cn. sel,
trick Mary Hudson, Johnson, 20 do do à l’embertons do.
brick Ehza Liddell, Sartecs, 16 Mai, Sunderland, à Mait-

Jand, charbon. ;
guëlette Seaflower, Hotman, 17 jours, Terre-Neuve, à
"Le Mesurier, rum.
gullette Marie l'Esperance, Dejardin, 16 Juin, d’ Halifax

à Penniston, do.
28.

navire Thos. Gelstone, 19 Mai, Belfast, 3 G. IL Park.
test, 49 émigrés. . .

barque Hannibal, Dumons, 15 Mai, Liverpool, à Thomas
Ryan, lest. ; ;

brick Bettv. Sewell, 6 Mai, Dublin, à ordre, lest, 126

émigrés. . . ;

brick Andrew Nogent, Cringle, 13 Mai Sligo, à Gilmour

& cie. lest, 154 émigrés. ;

barque Lord Cochrane, Rane. 29 Mai,
ordre, lest, Co .

brick Sir John Franktins Corner, 20 Mai Liverpool, à

Le Mesurier & cio. carguieon générale. .

goviette Mary Ford, Hamel: 16 Juin, 1lalifax, 3 ordre.

Lest.

Havannah. à    

SOCIETE‘ CHARITABLE DES DAMES DE
QUEBEC POUR LE SOULAGEMENT DES

ORPHELINS,
ES Dames de cette Souiété offrent leurs plus
sincères remerciinens au généreux inconnu qui

a bien voulu leur fatre tenir ls somme de Æ28 155, pourle
soutien de cet établissement

Par Ordre,
HENRIETTI MARETT,

Secrétaire,

 

Quihee, 30

OUVEAU Magasin de Clineaillerie et Magasi"!
général eu gras et en détail, No. 10, Rue de la

Fabrique—Quénec.
Les soussigné preud la liberté d'annoncer qu'il reçoit

maintenant à l'établissement sus-nommé un assortiment
étendu et très complet de clincsillerie, coutellerie, articles
te bronze et argeniés, &e &c. lesquels seront vendus à des
prix très modérés.

JOSEPII MOORE ROSS.

n 183%  

 

 

57 Juin 1875,

JAMBONS IKLANDAIS.

E Soussigné atrend journellement une quantité
de jambons de la première qualité.

G. Ii. PARKE,
' Quai de McCallum,

RUM A VENDRE,
VINGT-CINQ Tonues de RUMfort et de bon

gout, de la Grenade seront débargnées demain
du Maury L' Fspiéronee, Roy. Maitre, sur le quai des Indes,
et serunt vendues près du batiment. —S'adresser à

THOMAS FROSTE & Cie.

 

29h Thin (855

EUX-CENTS Quarts de LARD IRLAN”
DAIS Prime Mess, vegns par l’Ariadne, con”

stamment en main, Buel du Haut- Canada, Lard. Farioe,
&e. en quarts et deni quarts.

A. GILMOUR & Cie.
29 Juin 1875

VENDICE par les Soussigués, et justement
arrivés de Belfast, par le Camille :

51 douzaines peaux de veau d'Irlande,
26 tonneaux quatates Irlgndaises,

S'adresser au Capnnine Simpson, à bord, au large du
quai de McCallum; ou a

 

IL GOWEN & Cie
Quéhee 97 Juin 1835, Rue St Pierre

AVIS.
E Soussirné vient de louer le QUAT et le
HANGAR on Magasin commodes et centrale-

rent situés, au bout de ln rue Saint-Jacques, appartenams
à Mexey Arxesson, Peuyer, où il est prêt À recevoir les
effets et marchandises qui lui seraient consignés, et À se
charger des affaires qui lui seraient confiées comme AGENT
GENEKAL CL MARCHAND À Commission, 1} fournira le
quaiage et le magasinage à des conditions avantageuses,—
Le magasin, par sn construction, est bien approprié aux
yvains, aux fruits, farines, e:c.

W., TILEM AIN.
24 mai, 1835,

ROBERT CAIRNS, Justor,
MARCITANT TULLEUR,

No. 20, RUE pE LA MONTAGNE,
NPORMErespectueusement ses amis et le pub-
lic qu'il a regan par le Cores, partie de son

assortiment d'0té, consistant en draps superfins, casimirs,

vulentias, soie fleurie et velours, drills, canfoons, lorentines,
niérineos, ete, Cté.— Vissi un petit assortiment choisi de
chapeaux de messieurs, bretelles, ganits, Cols et une variété
d’autres articles.
Quéhec. 21 nai 1875.

 

E Soussigné, previent ses amis et le Public
qu’il a transporté sou magasin dans la maison

ei-devant occupée par Me, FF. Méthot. ou il aura toujours
un des meillenrs assortiment de Cuir ; et aussi l'abie en
torquette, Tabac en poudre, Sigarres St. Eustache, Lard,
Saindoux, ete. ete, ete. etc.

CHARLES F, PRATT.
Coin des Rue Lamontagne et Sault aux Matelot.
Quévec, 2 Mni 1835.
 

VIS.—Tous ceux qui doivent à la succession
de feu Wirtiam FiNtaY, en son vivant, de

Quétec, marchutid, sont requis de payer immédiatement
au Soussigné, à son Bureau, No. 16, rue St. Louis, el genx
qui ont des demandes contre la dite succession, sont priés
de présenter leurs comptes, dûment attestés.

KR. H, GAIRDNER,
Seul texécuteur.
 

AVIS.

ES soussignés s’étant associés comme négocians
dans toutes les branches, sous le nom et raison

de TORRANCE & YOUNG,offrent leurs services pour
la vente d'aucnnseffets confiés à leurs <cins, ainsi que pour
l’achat des produits des Îles. Ayant loué les premicez éten-
dues. sur le quaide MeCallum, ils sont prées à recevoir
des effets pour vente au emmagasinage.

DAVID TORRANCE,
JOHN YOUNG.

Québec, 20 mai 1835.

VENTES PAR ENCAN.
Par G. ID BALZAVRELDITL a sasalie d'encan, No. 9,
rae du Palais, MERCREDL1 Juillet prochain 4 UNE
h ure, les marchandises suivautes qui se débarquent
mantenant :—

INGT-TROIS BALLOTS M ARCII AN-
DISIS consistant en soies, cotons, flanelles,

sonliers d'hommes et «de dames, parasols. parapluies, mous-
selines, soie à coudre, rubans, dentelles bandagnas, barcelo-

nas. schils, mouchoirs et pellerines de gaze, votles de dito,

boutons de fantaisie, toile Forte, bas, bombazettes, gants,
valeçons tricottés, bretelles, courtepointes, gulons de soie,
ouate à doublure, galons, Ke. &e. &e.

Poupdes. joujoux, plumes d'acter. crayons, lorgnettes,
dés de cuivre et argentés, cuillèrs à thé et à soupe l'usils,
cannes avec epées, cannes avec poignards, vilebrequins,
&e. &c. Ke.

 

—AUSSI—
1 caisse Bottes de Messieurs
1 do. brosses à hardes, à cheveux, di dents et i cha.

peaux.
Et une grande variété d'autres artieles trop longs à détailler.
of Jum 1855,

Wiz, sarchandises de Marne, Tabac, co &eo=1ar 40. 6

FRASER & Cie le MERCREDI prochain 1 Juiltets
i UNE heure. au quai de Buteau (ci-devant quai de
Brunet.) .

A cargaison de la Godélette Rambler de New-
York, consistant en

100 quarts Goudron
100 do DBrai
100 do Résine
3 tierces liz.

—\USSI—=
50 harils Tabac
10 boucauts du.
20 quarts do.
50 boites Moutarde
50 quarts Lard Irlandais de la première qua-

lité, arrangés pour l'usage des familles.
200 barils de peinture
20 quarts Suif de Russie Y. C.
40 quintaux Cordages à patente
80 paquets ltoupe
25 boîtes Pipes I. DD.
50 do. Chandelle Anglaise de 30 lbs. cha-

cune.

Québec, 26 Juin 1833.
Marchandises Séches. — Far MAXNHAM X BOURNt,
MERCREDI er JEUDI prochain, ler ct £d de Juil-
let, à UNE heure.
RAPS et CASIMIRES, superfins et communs
de différentes couleurs et nuances de couleurs,

£00 douzaines bas et demi-basde laine,
3 valises souliers d'habillemens et demi-habillemens,

à la mode, et grandeurs assortice,

Flanclles, Schâles de Mérino et de Thibet, de laine
et de soie,

Toile, toile à draps, mousselines, cottons, ete. etc.
26 juin. 1835.

Vins.—Par J. M. FRASER, & Cie, le JEUDI prochain,
2 de Juillet, à UNE heure, sur le quai de Goudie, la
cargaison de la Gcëlette Diligence, Phillips, Maitre, ve-

nant de Gibraltar, comprenant les vins suivans, d'une
qualité supérieure,savoir :

OIXANTE-SEPT Quarts ; Sherry.

M) 559 Barils
151 MNarils

8 demi-barils,
85 barits

1 demi-baril

} vin de la montagne

Lagrima.

—AUSSI—
12 boîtes de Capres,
6 du de Citrons.

Quebec, 27 juin 1835.   

A soussignie, commune en biens avec feu son
À mari, Joseen PaCauD, écuyer, en son vivant,

marchand. des ‘Troi-Itivières, et T'utrice élue en justice 4
sesenfans mineurs, prévient le publie et particulièrement
les débiteuras de as ci-devant communauté avec son dé.
funt inuri, sins gue ses proprea debiteurs, de ne payer qu'à
elle-même, et non à d’autres, à moins qu'ils ne montrent
une autorisation par écrit signée d'elle, sous peine de payer
deux fois.

ANGELIQUE B. PACAUD.
Trois. Rividrea 2 juin 1835.

wotnct de Quen,
savoir:

Busieav pu Guerrier nk 1.4 Paix,
Québec, 10 Juin, 1835,

ONFORMEMENT à un ordre des magistrats,
Avis PUBLIC est par le présent donné, que les

livres des cotisations, qui doivent être prélevées durant la
présente année, sous et en vertu des actes 36e Geo, 11,
chap. 9, et 39, Geo. 111. chap. 5, (commusément appelé
les actes des chemins) ontété filés à ce bureau, où ils seront
et démeureront Jous les jours, (dimanche et fêtes excepiés)
entre NEUF heures du matin et QUATRE heures de
l'après-mnidi, pour inspection publique, afin que toutes per-
sonnes qui pourraient se croire lézées par le montant de
telles cotisations, tel que fixées par le cotiseur pour l'année
présente, puissent en appeler à la prochaine cour des ses-
sions générales de quartier de la paix, qui commencera el
siégera le DIXLEME jour de JUILLETprochain,

PERRAULT & SCOTT,
greffier de la paix,

 

t= À être inséré en français et en anglais dans tousles
pipiers-nouvelles de cette cité pendant trois semuains suc.
cessives, depuis ce jour ; et doit aussi être annoncé par le
crieur dans les mêmes langues, dans les rues et faubourgs
de la citë de Québec, avec toute la diligence possible.

BUREAU DU TRESORIER DE LA CORPORATION,

Québec, le 126 de Juin 1835.

" E soussigné, Trésorier de la Corporation de
Québue, donne parle présent AVIS PUBLIC,

que les livres de Cotisation, pour la présente année, sont
uvtuellement en sa possession ; toutes personnes proprié-
taires de maisons ou emplacemens ou qui possèdent des
voitures à ressort des chevaux où deschiens, et toutes per-
sunnes depuis l’âge de 21 à 69 ans, disposées à composeret
nequitter teur composition personnelle sont requises de lui
payer telles taxes où droits respectifs, portés sur les dits
livres de Cotisation le, ou avant le QUATRIEMEjour
de JUILLET prochain, en conformité à l’Acte de la
59e Geo 111. Cup. 5 section 34à son Bureau No. 12,
rue des Pauvres, lequel sera ouvert tous les jours. (les
dimanches et fêtes d'obligation exceotés ) depuis NEUF
heures du matin jusqu'à QUATILE heures de l’après
midi,

Par ordre du Maire,
FREDk. DESTIMAUVILLE,

Tn. C. Q

LES SOUSSIGNE'S OFFRENT EN VENTE.
UM de Demerara et des Isles sous le vent, en
tonnes et en quarts.
Cussonadeclaire.
Vin de Madère en quarts
Do. de Benecarlo, en pipes et en pièces.

—AUSSI—
Lard snpérieur, (inspecté cette année, )
l'œuf du Canada Mess, Prime Mess et Prime, en

quarts et demni-quarts,
Fleur superfine du Canada,
Excellent beurre en barrils de 40 4 80 lbs.

Jo Wo LEAYCRAFT, DUNSCOMB & Cir.
Quai des Indes, 29 juin 1835.

VENDRE PAR LES SOUSSIGNES :—
Champagne petillant, “ Joly,”
Dito dito #6 Stock,"

Vin de Port supérieur, dernièrement importé,
Dattes préservées en jarres,
Oranges et Citrons Frais,
Bemre Salé. justement arrivé,
Fromage Américain do.
Tabac de Caveudish, 32 à la livre,
Ladics® Twist, do. do.
50 Quarts Lard Irlandais.

GIBB & SHAW,

 

Basse- Ville, 22 Juin.

À VENDRE.
112 ONNES,5 pièces du supérieur rum de

la Jamaïque, reçues par le Douglas,
“Ospray et le Seafloiwer, partie 1 à 14.

Afboucauts sucre de la Jamaïque, 12 quartsde gimgembre
non inoulu.

 

—Aussi en main—
Toxcellent rum de la Jamaïque, reçu par le John Dell.

de Liverpool
Rum de Demerara, jus de citron, piment, quelques pidces

de Madère et de Gemèvre.
50 M, douves de chène rouge. fil à saumon.

D. FRASER.
Québec. 24 Juin 1935

RAFFETS nou reclamés,
Adressés an,

Col. Delatre,

  

1 quart de verrere,
a bord du William

Drummondville, Windgate, Laver-
Haut-Canada. neol

Point de marque. un ronleau de plomben feuillle.
Les articles susdits déba qués de la Barque Captain Ross,

0). Morton, Maitre. de Liverpool, ont eté envoyés au ma.
gasin du Roi et s'ils ne sont reclumés dans le terns prescrit
seront vendus sclon la lois

HENRY W. WELCII.
10 Juin, 1835.

ES Soussignés, Agens pour la vente des clous,
dits (beaver cut nails) comme aussi de cardes

a moulins et 4 mains, auront toujours en main un assor-
timentet pourront fournir les commerçaus à des taux no-
dérés.

J. M, FRASER& Cie.
Qu£bec, 1G mai 1835.

ES soussignés offrent en vente :—
100 quarts Lard supérieur (prime)
£00 do do (prime mess)
50 tinettes Beurre du BH. C,
10 barils Saindoux supérieur
40 balles de Tabac en feuilles de la Virginie

1 caisse de Cigarres supérieurs, [marque de Brown]
100 boîtes de Savon de Montréal

Vin rouge de Sicile, Whiskey de Montréal, Raisins,
Farine d'Avoine, Barley, etc.

—AUSSI,—
Attendus tous les jours de New- York :—

100 quarts de Itésine
100 do Drai
50 do Goudron
40 tierces de Riz nouveau.

TORRANCE & YOUNG.
Québec, 4 juin 1835.

VINS FRANCAIS A VENDRE.
Esoussigné offre en vente : ,

. Vingt caisses Vin Français, récemmentarrivé,
Vin d’ Hermitage blanc et rouge,
Vin Côterôtie do. do.
Vin St. Perry blanc grand mousseux et non mousseux,

Le tont garanti'de la première qualné qui ait jamuis Été
importée en ce pays. _

G. D. BALZARETTI,
8 Juin 1835. No. 9, rue du l’alais.

VENDRE par le soussigné, au No. 12, Rue
St. Ursule, Haute Ville,

FARINE, AVOINF, ET Son.
ALEXR. MILLER.

 

Qué hee, 2 juin 1835,

VENDRE par les soussignés :—
£ \ 25 quarts suif à chandelle de ]

Russie, |
500 boîtes du meilleur savon de Li- Par le Jolin

verpool, Francis de Li-
700 boîtes vitres, de grandeurs as- verpool.

sorties,

110 quarts cloux et fiches,
10 balles Osnaburgh,
8 do. toile à draps de Dundee
15 do. toile à voiles blanchie et Par 1’ Isabella de

non blanchie, Dundee.
10 do. ligneset ficellesassorties

—AUSSI-—
Un assortiment de Cordage a patente,fil carret,et corde

blanche, &e, &c.
J. M. FRASER& Cie.

Québec, 25 mai 1835.00
Isoussigné a transporté son ETUDE au N° 3

Rue ST. LOUIS, près de la Cour de Justice,
en la maison dernièrement ocrupée par M. Gro, WELLING
voisine de celle de A. Guar, Ecr. Avocat.

LOUIS l’ANET, Notaire.
Mai, 1835.  

VENDRE, par le Soussigné :—10,000 madri-
ers d’épinette, 12 x 9 x 3, de première et se-

conde qualités.
2,000 madriers de pin rouge, 12 x 9 x 3 seconde

qualité.
2,000 do do 8x9x3
Lattes de pruche
10,0u0 planches de pin, pour le marché des Iles,

JAMES B. EDIE.
Rue St. Paut, Québec. 18 mai, 1835.

A VENDRE.

8 IECES Du meilleur vin de Madère,
22 Quarts, reçus par I'Eleutheria de

Loudres.
—AUSSI—

2 Demi quarts de veritable vin rouge de Constantia re.
Us par la même voie, c'est un article qui n’a peut-être

Jamais été importé pour ce marché, et se vend à Londres
un Louis la Boutei.le,

—
73 Cnisses de véritable Genièvre de Ilollande,
50 l’anters de Champagne.

J. D. BALZARETTI,
Québec. 30 moi 1855. ltne du Palais, No. 9.

A VENDILE, ran ATKINSON. US-ORNE & Cie.
ADRIERS de pin rouge, de 2}

10,000 l pouces d'épaisseur, descendus
l'année dernière, et maiînenant au Cap Rouge.

Québec. 16 mm 1835.

Charbon de Newcastle et de Sunderland.
ECEMMENT ARRIVE’ et i vendre par les
Soussignés, CHARBON DE NEWCASTLE ET DE

SUNDERLAND, pour grille—qui se débarque maintenant et
sera livré tout Criblé,
Aussi—Une cargaison de charbon supérieur pourl'usage

des forgerons.
JAS. HAMILTON & Cie.

EBARQUANT du Hebron, de New-Yorn, sur
le quai de Buteau, Cul-de-Sac,
75 quartset boîtes de Tabac, Nu. 1,
23 Verces de biz, nouveau de la Caroline,
25 sacs de café verd de Porto Rico

DAVID VASS & Cin.

 

 

AVENDRE PARR LES SOUSSIGNLE'S,

FER Superfine, Fine et Moyenne,
Sel de Liverpool,

Charbon de Neweastie et de Sunderland,
Briques, et bouteilles à vin.

JAS. HAMILTON & Cie.

EBARQUANT MAINTENANTsur le Quai
de BUTEAU, Cul-de-Sac, et à veudre :—
50 petites boîtes beurre excellent,

100 buîtes chandelles
100 do savon
20 caisses l’hé Hyson Skin
5 do do Young Jyson
! Caisse contenant thé Hlyson en boites,

20 vaisses de l'hé Bohea.
D. VASS& Cie

DISSOLUTION DE SOCIETE.

IA Société de HOLCOMB & LATITAM, est
de ce jour dissoute par consentement mutuel.

Les aflinres seront, à l'avenir, transigées par It, LATHAM,
seulement, lequel paiera toutes les demandes cuutre HoL-
coms & LATHAM et ust autorisé à retirer toutes leurs dettes.

5. KR. HOLCOMB.
Ro LATHAM.

Québec, 15 mai 1835.
lt. Laruas est autorisé à percevoir toutes les créances

du soussigné. SK. HOLCOMB.
Quèbec, 15 mai 1855.

 

LATIIAMoffre en vente, les articles suivant:
o au ci-devant magasin de Ilolcomb & Cie.

coin des rues St. Paul ct St. Pierre :
2000 quarts de farine superfine, fine et moyenne
600 quarts de dito sure
150 do. de lard, Prime Mess, Mess §Prime,
80 tinettes de beurre
60 do. de saindoux
70 boîtes de chandelles
SU quarts de pois.

AUSSI,
Tabac en feuille, biscuit en sacs, houblon, erackers de

Boston, langues en barrils et demi barrils; jambons, balais
à tapis, &e, &e.

R. LATHAM,
Québec, 15 mai 1835.

VENDRE :—HUILE DL LIN bouillie et
crue, en quarts de 30 jusgr'à 70 gallons.

JOHN GHANGER,
6 juin 1835. Rue du Sault.ans Matclot,

AXHAM & BOURNEont à vendre Eau de-
‘“ vie, Genièvre, Vins, Savon et Chandelles de
Liverpool et de Montréal. Moutarde, Peintures de tontes
couleurs, Vitres, Papier Pos, ot et à Enveloppe.etc. ete.

Quévec. 13 juin 1835.

VERTISSEMENT.—Le soussigné ayant été
ce jour appointé par le Cour du Banc du Roi,

curateur à la succession vacante de feu Jean Bavriste
MALTINUCIA, Ci devant de Québec, marchand, décédé, in!
forme les personnes qui doivent à la dite succession qu'il
exige qu’elles payent immédiatement entre ses mains le
montant de ce qu’elles peuvent devoir ; et prie celles qui
ont des réclamations contre la dite succession de lui pro-
duire leurs comptes duement attestés,

G. D. BALZARETTI,
Curateur.

    
 

 

Québec, 12 juin 1875.

E Soussigné ayant été duement noinmée Cura-
teur à la succession vacante de feu Pierre

Boutin, en son viuant Marchand à St, Vallier, requiert
tous ceux qui ont des reclamations, contre la dite succession
de les présenter dnement authentiquées, sous un moins de
cette date ; et ceux qui sont indcttés envers icelle de payer
sans délai,

JOIIN FRASER.
Québec 20 juin 1835

VIS—Les soussignes transigeront des affaires
à Québec, comme ci-devant, sous le nom de

War. Boonen & Cie par le moyen de leurs Agens J, M.
Fraser & CIE. les quels auront constamment en moin,
un assortiment de quincaillerie, chaines, vitres, plomb à
tirer, plomb, en feuille peintures, etc.

Et de leur manufcture.
Clous coupés, de toute description, cardes à lain pour

moulins et à mains, baches d'acier.
BUDDEN & VENNOR.

Montréal, 18 mai 1875.

VIS—Les Soussignés étant entrés en société
à commencer du premier du courant, continu-

ent les affairs c1-devant conduites par eux sous les nom des
Groner Svves & Fis et Roserr Pore Ross sous Je nom
de Symes & Ross,

GEO, BURNES SYMES.
R. P. ROSS.

Québec. mai, 1835.

VI1IS.—Le sussigné ayant transporté son Bu-
reau d’Encanteur et Courtier ou lieu bien

connu, No. 9, rue du Palais, vis-à-vis de l’Albion-Hotel,
et ayant des dépendances considérables, de grandes voutés
à l'épreuve dufeu, et reconnaissant les faveurs qu’il a déja
reçues depuis qu’il a commencé son ci-devant établisse-
ment, il en sollicite, avec confiance, une continuation, et
et il espère que par son attention aux intérêts de ses amis
et ses pratiques, l’on verra qu'il lenrrendra justice et qu’il
recevrace support qu’il sollicite humblement, ;

G. D. BALZARETTI,
Québec rue du Palais, 2 Mai 1855.

ACKETT & OAKSHOTT, Orfévres et Bi-
joutièrs, rendent leurs remercimens pour les

faveurs passées, et prenent respectueusement la hbené d'in-
former leurs amis et le public en général, qu'ils ont trans.
porté leur atelier de la rue Ste. Ursule au No. 13, rue St.
Jean, en face de la rue du Palais, et porte voisine de M.
Harvicker, Tobaconiste, et solhicitent une continuation des
faveurs dont tis sont si reconnaissans,  Tabatières d'or et
d'argent, diamans et perles enchassés et communs, et tous
articles de bijouterie et orfévrerie, exécutés à ordre, Vieille
bijouterie et argenterie refondues où pris en échange.
Réparations de toute description, dans leur ligne. quelqu’-
inconséquentes, executées avec élégance, solidité et promp-
titude,s basprix. Médailles faites À ordre ; articles argen-
tés, instrumens de musique réparés avec l'attention néces-
saire.

N. B.—Epanlettes d'Officiers, galons, ornemens de cas-
quettes et ceinturans, réparés,

ERDUE, hier ( Mercredi,) uue TRAITLE de
M. WirL1am Brown, acceptée par M. Crort,

pour £25, payable à 3 mois de date, etdunt le parement à
été arrêté. Quiconque l'aura trouvée, recevra une récum-
pense en la remetiantau soussigné.

G. D. BALZARETTI.
Qus‘bec, 4 juin 1855. rue du Palais, No,  

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E
Québec, 5e. Février 1810.

ESOLU,—Quiaprés la fin de la présente Ses-
sion, avant qu'il soit présenté à cette chambre

aucune pétition pour obtenir permission d'introduire un
bill privé pour ériger un pont ou des ponts ; pour régler
quelque commune, pour régler quelque chemin de barrière
eu pour accorder à quelqu’individu où à des individus qual.
que droit ou privilége exclusif que'conque, ou pour sité.
rer ou renouveler quelque acte du Parlement Provineiat
pour de semblables objets, il sera donné notice de elie a
plication qu'on se proposers de faire dans la Gazette
Québec, et dans un des papiers publics du distries, &'t} y
ena,et par une affiche posée à la porte de 1’ [gine des par
voisses qui pourrcat être intcressées À telle application où
à l’endroit le plus public. s’il n'y a point d'Eglise. pendant
deux mois, au moins, avant que telle pétition soit présen-

e.
; 12 Mars, 1817.

Resouu —Qu'd l'avenir cette Chambre ne recewy®
pétitions pour des bills privés que dans | i i
jours de chaque session. 1 © promie » quinie

22e. Mars, 1
ResoLu,—Q'après la présente session, avant qu soit

présenté à cetle chambre eucuvepétition pour obtenir permissian d'introduire un bill privé pour ériger un pont depésge, la personne ou les personnes Qui se proposerant de
pétitioaner pour untel bill, en donnant la notice ordonnée
par la règle du troisième l'évrier mul buit cent dix, donne-
root aussi de la même manière un avis notifiant les taux
qu ellesse proposciont de demander, l'étendue du privi-
lége, l’élévation des arches, l'espace entre les culées ou
piers pour le passage des cajeux, cages, ou bâtimens, et
mentionnant si elles se proposent de bâtir un pont levis ou
non,

4e. Mars, 1824,
_ ResoLu,—Que tout pétitionnaire dewandant un prigi=
lége exclusif, déposera entre les mains du grellier de cette
chambre une somme de vingt-cinq livres avant que Je billpour tel privilére exclusif soit passé À la seconde lecture,
pour payer en partie les dépenses du dit bill privé ; laquelle
somune sera rennise aux pétionnaires s'ils n'obtiennent pas
la pussation de la loi.

(Atlesté )
Was. B. LINDSAY, greffler assemblée.

Les Imprimeurs de Gazettes et autres papiers publiés en
cette l’ruvince, sont priés d'insérer les résolutions et-tdessuadans leurs papiers respectifs dans les langues dans les-
Quelles els sont publiés, jusqu’à Ja prochaine assemblée de
la législature,

BUREAU DU GREFFIEL.
CHAMBRE 1’ASSEMRLE'E,

Québec, 17 Avril 1835,
E Greffier de la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Session pour l'Ainpression du Journal, Appendice
lsills et autres ouvrages de la Chambre d’Assemblée, pour
les dits ouvrages être donnés à la personne on aux per-
sounes qui feronties propositions les plus bases et les plus
uvantageuses, en un où plusieurs Contiats, cependant, de-
vant renfermer en entier au moins un des articles ci. dessous
mentionnés.

Les dues l’ropositions devant être faites dans Ja formes
suivante. savoir:

JOURNAL.
Chaque Feuille d'[mpression sur
bon Papier, en Cicero, et mème
format que les Journaux des
années dernières, OUVrige Uni,

Duo do. du. avec régleutes
et chiffres, - - - -

APPENDICE.
Chaque  ILeuille  d'lmpression
meme format, mêmes matériaux
même caractère que le Journal,

 

ler 100, 2d 100.

ouvrage unt - - -
Dito do. do. avec réglettes

et chitires, - - - -
Dito do. do. en Philoso-

phie, ouvrage uni, - -
Dito do, do. avec régleite

et chiffres, - - - -
Dito do. do, en Petit Ro-
main, ouvrage uni, - -

Dito do. du. avec rigleties
et chiffres, - - - -

Dito do, do. en Lent
Texte, ouvrage uni, - -

Dito do. du. avec réglettes
et chiffres, . - = -

BILLS.
Chaque Feuille sur le format or-

divaite, bon Papier, en Crrero,
Rapports de Comités. Communi-
cations de l'Exécutif et autres
Documens qui duivent faire pur
tie du Journal ou de l’Appen-
dice, dont l'Impression sera or-
donnée et fuite pendant la Ses-
sion.

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et l’Impression
par 100 Feuilles, - “-

Pour les mêmes ouvrages à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journul oude l’Appen-
dice. - - - - -

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et } Impression par
100 Feuilles, - - -

Pour Lettres, Circulaires, Blanes
et autres Linpressions non com-
prises dans les classes ci-dessus,

Dar page do’ Impression de 2000 M.
+ B,.—Des échantillons du Papier
devront accompagner les propos
sitions,

Wu. B, LINDSAY,
Greff. Assemblée

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRAN-
ERE.

OMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie

lement en 1824, capital £35,000,000 stg.
Cette compaguie continue à assurer les biens de toutesespeces contre toute perte ou dommage causés parle feu,

conditions les plus modérées,
FORSYTH, WALKER& cie,

COMPAGNIE D’ASSURANCE DU OUEST DE

L'ECOSSE,
ES Soussignés sont autorisés par la Compagnie
d’Assurauce du Ouestde l’lcosse, à assuer les

propriétés de toutes descriptions, contre les pertes AU dum-
mages par le feu. aux conditions les plus raisonnaiptes et de,régler ic: toutes pertes qui peuvent avoir lieu. af 1ÔL Quele montant en sera prouvé, Sy

RODGER, DEAN & Cie.

par acte du par-

 

Québec, 28 mars 1835.

AVIS.
SALLE DU CONSEIL DE VILLE.

. Mo~TREAL, 16 Mar 1835.
E Conseil de Ville de la Cité de Montréal, ayantrésolu danssa séance d’hier ( Vendredi, 15 mai1835)de» adresser à la prochaine Session de la Législaturede ce rovince, pour en obtetiir un Acte autorisant unEMPRUNT D'ARGENTpourfaire l'acquisition de lapropriété substituée appartenant à la successionde feu SieurBASILE PROULX, rue St, Paul, en cette ville, pourfaire de son Emplacement une addition au NOUVEAUMARCHE, quele Conseil de Ville pronose d'étendre, àtraversia grève etle fleuve jusqu’àtrois cents pieds ou Sud.

Est de | ancien quai de la Rue des Commissaires : donnantà cetle partie additionnelle deIn dite Place de Marché unelargeur de quatre ou cinq cents pieds le long du fleuve: etle Conseil de Ville ayant aussi résolu de se faire autoriserpar le dit acte à pratiquer un CANAL PUBLIC danstoute la largeur de la dite partie ndditdonnelle de la Placedu Marché et au-delà pour conduire les immondices de laville jusqu’au -dessous des casernes, de même que d'éleverdes lieux d'uisance publics de distance en distauce.
, AVIS PUBLIC est par le présent donné qu'applica-tion sera faite par le Conseil de Ville à Ja Législature Pro-vinciale pour la passation d’un Acte aux fins que ci-dessus ;afin que toutes personnes y intéressées en puissent avoir
connaissance et se conduire en consequence.

Per Ordre du Montréa ,

P. AUGER,Sec. C. V.

VENDRE ouÀ LOUER.—La Marsonca 0. ue St. Antoin -Vi
Pour particularitéss'adresser à ©» Basse. Ville,

JOHN PHILLIPS,

 

_Quétec, 16 juin 1935.

LOUER.—Toute la maison occupé paraA le soussigné,située en cette Hauta Vi le,au coin des rues Buade et du Tréstrésor,

Québec, 9 Avril 1835, LOUIS PANET.

e


